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► Th�me : - Entit� adjudicatrice r�gie par l’ordonnance du 6 
juin 2005 et du d�cret n� 2005-1308 du 20 octobre 2005.
- Appr�ciation combin�e des offres � diff�rents lots.
- Pond�ration des crit�res d'attribution � adresser � tous les 
candidats s�lectionn�s.
I. L’allotissement de l’ordonnance n� 2005-649 du 6 juin 
2005 n’est pas l’allotissement du Code des march�s publics.
1. Une libert� d’allotissement en ordonnance n� 2005-649 du 6 
juin 2005 selon le juge judiciaire.
2. Une approche qui pourrait �tre aussi g�n�ralis�e par le juge 
administratif, hors application du Code des march�s publics.
II. La difficile question du support d’information aux 
candidats des crit�res de jugement des offres et de leurs 
modalit�s d’application (pond�ration/hi�rarchisation).
1. Niveau d’information des crit�res et des 
pond�ration/hi�rarchisation en droit national.
2. Niveau d’information des crit�res et de la 
pond�ration/hi�rarchisation : le respect du droit europ�en.

Conseil pratiques aux acheteurs de l’ordonnance n� 2005-
649 du 6 juin 2005 et du Code des march�s publics.

Pour les entit�s adjudicatrices :
Pouvoirs adjudicateurs :
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► Th�me : - Absence de date certaine de facturation et 
int�r�ts moratoires.

Conseils pratiques aux titulaires de march�s publics.
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► Th�me : - D�cision de ne pas donner suite � l’attribution 
du march�.
- Justificatifs relatifs au mode d'acquisition de l’�quipement 
n�cessaire � l’ex�cution du march� de transport public.
1. La d�cision de ne pas donner suite � un march�, plac�e sous 
contr�le du juge.
2. L’�volution de la preuve par le candidat de l’�quipement 
n�cessaire � l’ex�cution du march�.
3. Le cadre d’application propre aux entit�s adjudicatrices.

Conseils pratiques aux acheteurs du Code des march�s 
publics ou de l’ordonnance n� 2005-649 du 6 juin 2005.

Conseils pratiques aux candidats.
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► Th�me : - March� reconductible tacitement.
- Reconduction et r�siliation du march�.
- Indemnisation de l’ancien titulaire des factures �mises sur 
la p�riode de reconduction.

Conseils pratiques aux acheteurs soumis au Code des 
march�s publics.
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► Th�me : - Tentative du titulaire du contrat � faire 
annuler le march� n�goci� suite � une infructuosit�, dont il 
a �t� le titulaire.
- Notion de modification substantielle.
- Admission des variantes.
- CCAG-travaux : p�nalit�s non applicables sur les r�serves 
et le retard � produire un dossier des ouvrages ex�cut�s.
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suite 1. Infructuosit� et modification non substantielle.
2. Variantes et proc�dure.
3. R�serves et p�nalit�.
4. Retenue n’est pas p�nalit�.

Conseils pratiques aux ma�tres de l’ouvrage passant de 
march�s r�gis par le CCAG-travaux.
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► Th�me : - CCAG-FCS.
- D�compte de r�siliation � charge de l’administration 
contractante.
- Formalit�s de r�siliation non respect�es.
1. CCAG-FCS et d�compte de r�siliation.
2. Les effets de la r�siliation irr�guli�re dans les march�s r�gis 
par le CCAG-FCS.

Conseils pratiques aux acheteurs publics en ex�cution de 
contrats r�gis par les dispositions des CCAG.

Conseils pratiques aux entreprises ayant un march� public 
r�sili�.

31 � 36

Commentaires simplifi�s
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► Th�me : - Subvention communale pour l’organisation de 
deux arriv�es de manifestation sportives.
- L�galit� au regard de son int�r�t communal suffisant.
- Effet d’une �ventuelle requalification en march� public.
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► Th�me : - Effet de la liquidation judiciaire de 
l’entrepreneur.
- Absence de faute du ma�tre d'ouvrage d�l�gu� dans la 
liquidation des comptes.
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► Th�me : - Absence de r�clamation de l’entrepreneur -
articles 50.11 et 50.21 du CCAG-travaux.
- Clauses contractuelles exon�rant le ma�tre de l’ouvrage de 
responsabilit� en cas de retard d’ex�cution li� � la d�faillance 
d’une entreprise sur le chantier.
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